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Demande de réservation de salles communales JANVIER 2020– SAINT-VIT 

 
 

            

 

Formulaire à remplir et à retourner, accompagné des pièces justificatives à la Mairie au plus tard 15 jours avant la date de location 

Par courrier : 3 Place de la Mairie 25410 SAINT-VIT 

Ou par mail : stephanie.dhote@saintvit.fr 

 
 

COORDONNEES DU DEMANDEUR :  
 

Association/ Entreprise : …………………………………………………………………………………………………………. 
 

Nom – Prénom : …………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Fonction : ………………………………………………………………………………………………………………………… 

  

Adresse : ………………………………………………………………………………………....................................................... 
 

N° de téléphone : …………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Courriel : …………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Nom – Prénom du responsable présent lors de la manifestation : ……………………………Tel Portable : ……………………. 

 

 
 

 

DEMANDE : 
 

TARIFS DE LOCATION SALLE DES FETES Promenade des Planches 
 

Capacité : 497 personnes  SALLE DES FETES 

SEULE 

 

 

SALLE DES FETES + 

CUISINE 

SALLE DES FETES + 

CUISINE + VAISSELLE 

ASSOCIATIONS ET 

RESIDENTS SAINT-VITOIS 

½ journée (matinée, après-

midi ou soirée) 

180 € 210 € 230 € 

 Journée  210 € 250 € 280 € 

 Jour férié 230 € 280 € 330 € 

 Week end entier 350 € 450 € 550 € 

ASSOCIATIONS SAINT-

VITOISES 

AG / Réunion / 

Manifestation gratuite 

GRATUIT GRATUIT GRATUIT 

 RESIDENTS SAINT- VITOIS 

 

 

 

 

 

Après cérémonie 

d’obsèques 

GRATUIT GRATUIT GRATUIT 

 CAUTION  

 

 

1300 € 

   

 

 

 

 DEMANDE DE RÉSERVATION DE SALLES COMMUNALES 
Cette demande ne vaut pas autorisation définitive de location. 

Ce document sera retourné au demandeur par mail pour réponse 
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DEMANDE : 
  

TARIFS DE LOCATION CENTRE D’ANIMATION rue des Sapins 
 

 

Capacité : 95 personnes CENTRE D’ANIMATION 

 

 

ASSOCIATIONS ET 

RÉSIDENTS SAINT-VITOIS  

Journée  150 € 

 Jour férié 180 € 

 Week end entier 250 € 

ASSOCIATIONS SAINT-

VITOISES 

AG / Réunion / 

Manifestation gratuite 

GRATUIT 

 RESIDENTS SAINT- VITOIS 

 

 

 

 

 

Après cérémonie 

d’obsèques 

 

 

 

GRATUIT 

 CAUTION 400 € 

 Agents communaux 70 € 

 

 

 

SALLE DEMANDEE : ……………………………………………………………………. 
 

DATE DE LA MANIFESTATION : …………………………………Horaires d’occupation des locaux : ……………… 

 

INTITULE DE LA MANIFESTATION : ……………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

 

 

Nombre de personnes présentes :  …………………………………………. 

 

Entrée Payante : OUI - NON 

 

Vente de boissons alcoolisées : OUI - NON  

(Pour une déclaration temporaire de débit de boisson, prendre contact avec l’accueil de la Mairie) 

 

 

LISTE DES PIÈCES JUSTIFICATIVE A JOINDRE IMPÉRATIVEMENT A LA PRÉSENTE DEMANDE : 

 Attestation d’assurance couvrant l’événement (date et lieu)  

 Copie de la pièce d’identité du demandeur  

 Copie d’un justificatif de domicile (quittance de loyer, facture électricité)  

 

 

ENGAGEMENT DU DECLARANT : 

 

Je soussigné(e), auteur de la présente déclaration :  

 

 

Nom :  

 

A :                                                  Le : 
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-CERTIFIE exact les renseignements qui y sont contenus 

 

-M’ENGAGE à respecter cette déclaration 

 

-ACCEPTE de mettre en place le mobilier mis à disposition  

et de le ranger en fin de manifestation 

 

 

 

Signature : 

 

 

 

 

 

 

 

REPONSE DE LA VILLE DE SAINT-VIT 
 

CADRE RESERVE A LA MAIRIE : 

 

Date de dépôt de la demande : 

 

Tarif location : 

 

Suite donnée :      ACCORDEE           NON ACCORDEE 

 

                             INDISPONIBLE 

 

 

VISA ET SIGNATURE : 

 

NB : Si votre demande est accordée, le contrat de location et le règlement intérieur des locaux vous parviendront 

environ un mois avant la date de réservation des locaux 
 
Conformément à l’article 13 du Règlement Général pour la Protection des Données (RGPD) (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, nous vous informons que ces 

données personnelles font l’objet d’un traitement  et ne font pas l’objet d’une prise de décision automatisée ou de profilage. La base légale de collecte est 

l’article 6.1.b  du RGPD : « Données nécessaires à l'exécution d'un contrat auquel la personne concernée est partie ou à l'exécution de mesures  
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